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LA REVUE DESTINÉE AUX LOGOPÈDES MEMBRES DE L’UPLF

par
Julie Cattini,

Vers un consensus international sur la dyslexie : 

Cette phrase revient souvent chez les parents que 

nous rencontrons et résume à elle seule le désarroi 

fréquemment employé, est au cœur d’intenses débats 

tiques, enjeux d’équité dans l’accès au diagnostic et 

incertitudes sur les causes réelles, la communauté 

internationale s’est mobilisée pour faire le point. Un 

consensus inédit, fruit d’un travail rigoureux mené 

plications pour la pratique logopédique. Cet article 

propose de vous en livrer les clés, pour éclairer nos 

choix d’évaluation et renforcer nos décisions cliniques 

à chaque étape du parcours de soin. 

Introduction

La dyslexie est un terme qui est entré dans le langage 

courant. Utilisé à l’école, dans les médias ou au sein 

durables dans l’apprentissage de la lecture. Pourtant, 

derrière cette familiarité apparente, se cachent des 

débats complexes, tant dans le monde de la recherche 

que dans les milieux cliniques.

fait l’objet de vives discussions. Le , 

lancé notamment par Elliott et Grigorenko (2014), 

a joué un rôle central dans ce questionnement. Les 

ainsi diagnostiqués ne se distinguent pas de manière 

et il n’existe pas, à ce jour, de méthode clinique suf

entre les deux groupes. Cette remise en question, 

directes sur les pratiques d’évaluation et sur l’équité 

d’accès au soutien. 

celui de renforcer des inégalités sociales déjà pré

sentes. Dans les faits, le diagnostic de dyslexie est plus 

fréquemment posé chez des enfants issus de milieux 

leurs familles ont plus facilement accès à des bilans 

au diagnostic dépend des ressources familiales, le 

soutien ciblé qu’il permet d’obtenir risque lui aussi de 

devenir un privilège, plutôt qu’un droit fondé sur les 

besoins réels de l’enfant.

chaque enfant, indépendamment d’un éventuel dia

gnostic. Aucune preuve ne montre qu’un groupe dit 

qu’il porte une étiquette diagnostique.
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Cette remise en question a progressivement trouvé un 

lui préfèrent des désignations plus larges, comme 

tôt que sur une cause unique supposée. Ainsi, l’iden

déré comme un marqueur clé, n’est plus une condition 

pour poser un diagnostic. Ce glissement traduit une 

ni possible ni pertinent de tracer une frontière nette 

réponse aux besoins individuels, quel que soit le libel

lé diagnostique.

l’échelle internationale. Très récemment, en 2025, 

un consensus fondé sur un processus Delphi a permis 

(Carroll et al., 2025), ainsi que des recommandations 

cliniques actualisées (Holden et al., 2025). Le présent 

article propose une synthèse accessible de ces tra

comprendre ce qu’implique aujourd’hui le terme 

Objectifs

Face à la diversité des points de vue et à l’évolution 

des cadres diagnostiques, l’objectif de cette initiative 

internationale était de dégager un consensus solide 

de la dyslexie, mieux comprendre l’expérience vécue 

par les personnes concernées, préciser les raisons et le 

Méthodologie

Le processus Delphi est une méthode de consultation 

structurée, souvent utilisée pour faire émerger un 

consensus dans des domaines complexes. Concrète

ment, un groupe d’experts est invité à donner son avis 

consultation se déroule en plusieurs étapes, appelées 

positions (par exemple, en indiquant leur degré d’ac

cord) et peuvent formuler des commentaires. Ces ré

ponses sont ensuite analysées de façon anonyme par 

une équipe de modération, qui ajuste ou reformule les 

propositions en fonction des retours. Un nouveau tour 

est alors lancé, permettant aux experts de réagir aux 

répété jusqu’à ce qu’un large accord soit atteint sur 

les propositions retenues. L’anonymat et l’itération 

sont les deux piliers de cette méthode, qui favorise 

ou pression sociale. Ce type de démarche ne vous 

2017, aujourd’hui intégré dans les pratiques logopé

diques au sujet du Trouble Développemental de Lan

gage, a lui aussi été construit selon la méthode Delphi. 

Le consensus présenté ici sur la dyslexie s’inscrit dans 

Le panel comportait des professionnels du milieu 

académique (44%), des enseignants ou évaluateurs 

spécialisés (27%), des individus personnellement 

concernés par la dyslexie (20%) et des psychologues 

scolaires (9%). La très grande majorité des experts 

venaient d’Angleterre (73%) et, plus globalement, du 

continent européen (plus de 90%). La Belgique n’était 

pas représentée.

Le groupe de modération a regroupé 55 propositions. 

Ensuite, le panel d’experts a reçu le premier question

naire en mai 2023 et a dû indiquer son degré d’accord 

avec chaque proposition. Chacun pouvait ajouter un 

collecte des données, un rapport a été réalisé pour 

chaque membre du panel contenant les réponses 

quantitatives pour chaque proposition ainsi que les 

commentaires anonymisés. 

Le panel d’experts a reçu ce second questionnaire 

pour un second tour.

Sur base des réponses obtenues, chaque proposition 

a été reformulée, fusionnée ou supprimée selon les 
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80 %. Au total, 42 propositions ont été acceptées pour 

Résultats

d’autres compétences, telles que la compréhension 

en lecture ou l’apprentissage d’une langue seconde. 

Elle coexiste fréquemment avec d’autres troubles 

du neurodéveloppement, notamment le trouble 

développemental du langage (TDL), la dyscalculie, le 

ractivité (TDAH) ou encore le trouble d’acquisition de 

la coordination.

1   

Les recherches sur l’étiologie de la dyslexie 

face à la grande variabilité interindividuelle des pro

comorbides, il apparaît clairement que la dyslexie ne 

d’une interaction complexe entre de multiples fac

teurs, à la fois cognitifs, biologiques et environnemen

taux. 

environnementaux tels que la prématurité, le niveau 

stimulant sur le plan de la littératie constituent éga

Peterson & Pennington, 2015). 

la conscience phonologique a été établi avec un haut 

niveau de preuve empirique. En revanche, la nature et 

la force des relations avec d’autres facteurs cognitifs 

(par exemple, la mémoire verbale à court terme, l’at

des questions ouvertes. 

La présence de facteurs de protection, tels qu’une 

intervention précoce ou de bonnes compétences lan

gagières, peuvent également expliquer la variabilité 

de la vie.

Par ailleurs, les auteurs soulignent que la recherche 

des causes de la dyslexie relève principalement du 

selon les modèles théoriques avancés) pour poser un 

diagnostic de dyslexie.

En d’autres termes, si un enfant de qua

trième année primaire rencontre d’importantes 

présente des scores dans la norme au niveau 

des compétences phonologiques et/ou vi

EBP
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Comme mentionné plus haut, la dyslexie ne se pré

sente que rarement seule. Elle coexiste fréquemment 

avec d’autres troubles du neurodéveloppement, 

comme le TDAH ou la dyscalculie, ainsi qu’avec des 

anxieux. Les études montrent que ces associations 

sont bien plus fréquentes que ce que le simple hasard 

pourrait expliquer, ce qui suggère que la comorbidi

té est davantage la norme que l’exception (Adlof & 

cela implique de porter une attention particulière à la 

Ainsi, la comorbidité entre la dyslexie et la dyscalculie 

est estimée entre 11 % et 70 %. Environ 30 à 50 % 

aux critères d’un TDL. La cooccurrence avec des 

troubles du comportement, notamment le TDAH et le 

trouble des conduites, est rapportée dans 20 % à 50 % 

tés émotionnelles sont présents chez 9 % à 29 % des 

personnes présentant une dyslexie.

La présence de comorbidités peut aggraver l’impact 

cours scolaire, le développement du langage écrit et 

les stratégies d’adaptation. Par ailleurs, la dyslexie 

préhension de lecture et réduire l’exposition aux 

contenus écrits, ce qui peut freiner l’acquisition du 

vocabulaire et des connaissances générales.

Lors de la consultation du panel, les liens entre dyslexie 

et trouble du développement intellectuel ont suscité 

de nombreux débats. Historiquement, la passation 

d’un test de QI était considérée comme une étape in

récentes remettent en question cette pratique. Trois 

• un écart entre les compétences intellectuelles 

et les performances en littératie n’est pas une 

condition pertinente pour établir un diagnostic 

•

priées. Autrement dit, l’accès aux aménagements 

et aux interventions ne devrait pas dépendre d’un 

• attribuer un diagnostic de dyslexie à une personne 

présentant un trouble du développement intel

pourrait conduire à une intervention inadaptée, 

En résumé, si l’évaluation du fonctionnement intellec

tuel peut fournir des informations complémentaires, 

elle ne constitue en aucun cas une exigence pour po

ser un diagnostic de dyslexie. 

Autrement dit, si un adolescent présentant 

un TDAH et/ou ses parents se plaignent de 

primordial de réaliser un bilan logopédique 

car la dyslexie est un trouble comorbide plus 

fréquent chez les personnes TDAH que dans la 

population générale. 

reçues encore persistantes autour de la dyslexie. En 

•

• le stress visuel ou syndrome de 

constitue une condition indépendante de la 

• la dyslexie n’induit pas de meilleures compé

individu, une personne dyslexique peut présenter 

des forces dans certains domaines, mais cela ne 

constitue pas une caractéristique intrinsèque du 

trouble.
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Le panel d’experts ayant participé au consensus Del

peut intervenir dans un second temps, notamment 

lorsque les progrès restent limités malgré les inter

ventions déjà mises en place.

Si un enfant de deuxième primaire montre 

une lenteur marquée en lecture malgré un en

seignement de qualité et un accompagnement 

renforcé, il n’est pas nécessaire d’attendre un 

cement.

travail souligne l’importance de la persistance des 

dire la manière dont la personne progresse (ou non) 

lorsqu’un soutien adapté est proposé.

Cela suppose un modèle d’évaluation dynamique dans 

lequel les interventions sont mises en place selon les 

cipe rejoint les modèles de soutien à paliers multiples 

France en 2019. Ces modèles permettent d’ajuster 

progressivement l’intensité du soutien en fonction de 

l’évolution de l’élève (Desrochers et al., 2025).

Cependant, le panel d’experts rejette l’idée selon 

dyslexie. Certains individus peuvent progresser, mais 

est souvent évoqué comme moment propice en cas 

de détection précoce, des exceptions sont possibles, 

notamment chez les enfants présentant des troubles 

sévères. Chez les adolescents et les adultes, la persis

vention récente soit nécessaire.

Par exemple, une élève de sixième primaire 

ter par une fatigue rapide, quelques erreurs de 

L’évaluation diagnostique s’inscrit dans une démarche 

d’investigation fondée sur des hypothèses, à partir de 

sources d’informations multiples. Cette approche est 

• une synthèse clinique des antécédents médicaux, 

• une analyse des relevés de notes et des rapports 

• une évaluation normée ou critériée logopédique 

et/ou psychoéducative.

L’évaluation vise à mettre en évidence des perfor

mances faibles en littératie, en décalage avec l’âge, 

la scolarité attendue et/ou les autres compétences 

la conscience phonologique, la vitesse de traitement 

des informations phonologiques et/ou la mémoire 

verbale à court terme) et les compétences orthogra

des lettres, des séquences de lettres et des repré

sentations orthographiques) sont particulièrement 

utiles pour estimer le pronostic. Toutefois, il n’est pas 

EBP



17
2025 UPLF - INFO n° 4

LA REVUE DESTINÉE AUX LOGOPÈDES MEMBRES DE L’UPLF

nécessaire de formuler une hypothèse étiologique 

giques ou orthographiques sont à considérer comme 

facteurs de risque. Dans la pratique clinique, il est 

recommandé de s’éloigner d’une posture explicative 

causale pour se concentrer sur les facteurs ayant un 

impact fonctionnel.

apportent un cadre rigoureux et objectif, à condition 

gnostic de dyslexie. Il est également jugé non perti

Concernant l’évaluation multidisciplinaire, elle est 

indispensable.

Face à un enfant dont les scores en lecture 

sont hétérogènes, mais dont l’historique sco

tantes, c’est l’ensemble du parcours, et non un 

diagnostique.

dyslexie

Pour conclure leur travail, les auteurs proposent 

deux modèles de raisonnement clinique, l’un pour 

l’enfant, l’autre pour l’adulte, qui permettent de 

ensemble de facteurs convergents. Ces modèles s’ap

puient sur les domaines clés du consensus Delphi et 

du trouble.

Modèle d’évaluation de la dyslexie chez l’enfant
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Modèle d'évaluation de la dyslexie chez l'adulte

Conclusion

Ce consensus international s’inscrit dans la continuité 

ments cliniques du diagnostic, en s’appuyant sur l’avis 

professionnels. Si aucune méthode universelle ne per

principes robustes et directement mobilisables dans 

la pratique logopédique, que ce soit chez l’enfant, 

l’adolescent ou l’adulte.

Globalement, les propositions validées s’alignent 

avec les cadres diagnostiques actuels comme celui 

souvent rencontrées sur le terrain. Elles rappellent 

notamment que l’évaluation multidisciplinaire n’est 

pas systématiquement requise, et que la recherche 

ne doit pas guider la démarche clinique.

Ce consensus apporte ainsi des réponses concrètes 

aux critiques du , en soulignant l’im

portance d’un raisonnement centré sur les besoins 

de débat, ce socle commun représente une avancée 

précieuse vers une évaluation plus équitable, plus 

Pour terminer et pour aider la pratique au regard de 

selon l’acronyme P.A.S.S.E.

EBP
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C’est la durée et la résistance au soutien adapté qui 

orientent le diagnostic, plus qu’un score ponctuel.

vations cliniques, scolaires et développementales.

Le raisonnement fonctionnel prime sur une explica

E — Évaluation pluridisciplinaire adaptée

sable dans la majorité des situations.
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